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Contexte

Conduit et conduira de plus en plus à l’avenir à des développements dans des 

zones où se trouvent déjà des voies de transport et des installations soumises à 

l’Ordonnance sur la protection contre les accidents majeurs (OPAM).

Crée des conflits d’intérêt entre les parties prenantes et implique de trouver des 

solutions efficaces et acceptables par tous en matière de maîtrise des risques.

Afin que les risques n’augmentent pas de manière incontrôlée, il est important 

qu’une coordination entre l’aménagement du territoire et la prévention des 

accidents majeurs ait lieu tant dans le cadre des plans directeurs cantonaux et 

d’affectation que dans le cadre de nouvelles constructions dans les zones à bâtir 

existantes se trouvant dans le voisinage d’installations soumises à l’OPAM. 

http://www.bg-21.com/sites/default/files/documents/BG-

Magazin_2015_dt_low_20150414.pdf

La poussée de la politique suisse en matière d’aménagement du territoire dans la direction du 

développement de l'urbanisation à l'intérieur du milieu bâti, nécessaire à des fins de limitation de 

l’étalement urbain:

Source: Mesures de protection OPAM

Coordination aménagement du territoire et prévention des 

accidents majeurs, SERMA, Etat de Genève, 2020.
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L’Ordonnance sur la protection contre les accidents majeurs
(OPAM)

L’ordonnance du 27 février 1991 sur la protection contre les accidents majeurs (ordonnance sur les accidents 

majeurs, OPAM, RS 814.012) vise à protéger la population et l’environnement des graves dommages résultant 

d’accidents majeurs. 

Elle s’applique:

• Aux entreprises utilisant des substances, des préparations ou des déchets spéciaux dépassant les seuils 

quantitatifs spécifiés dans l’OPAM 

• Aux voies de communication servant au transport de marchandises dangereuses (rail, route, Rhin)

• Aux installations de transport par conduites. 

Un accident majeur est un événement extraordinaire qui a des atteintes considérables hors de 

l’aire de l’entreprise, sur la voie de communication elle-même ou en dehors de celle-ci ou encore 

hors de l’installation de transport par conduites. 
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OPAM: Coordination avec les activités ayant des effets sur
l’organisation du territoire

Art. 11a OPAM (rev. 2018)

1 Les cantons tiennent compte de la prévention des accidents majeurs dans les plans directeurs et les plans 

d’affectation ainsi que dans leurs autres activités ayant des effets sur l’organisation du territoire.

2 L’autorité d’exécution désigne, pour les entreprises, voies de communication et installations de transport par 

conduites, le domaine attenant où la réalisation de nouvelles constructions et installations peut conduire à une 

augmentation notable du risque. (périmètre de consultation)

3 Avant que l’autorité compétente décide d’une modification des plans directeurs ou des plans d’affectation 

dans un domaine selon l’al. 2, elle consulte l’autorité d’exécution pour l’évaluation du risque.

Le périmètre de consultation est le secteur situé généralement 

à une distance de 100 m (300 m dans certains cas) de 

l’installation soumise à l’OPAM (de l’entreprise, de l’installation 

ferroviaire, de la route ou de l’installation de transport par 

conduite).

Source: SITG carte interactive

Source: Map.geoadmin.ch

Source: GIS-Browser (zh.ch)



5

Objectifs et approche du guide

• Dernière version publiée en juin 2022 par l’ARE (la vers. précédente datait de 2013)

• L’objectif est de montrer, comment la coordination de l’aménagement du territoire et de la 

prévention des accidents majeurs permet:

• de garantir le développement urbain à des emplacements 

appropriés, sans compromettre de manière excessive la 

sécurité de la population, et

• d’assurer à long terme l’exploitation des installations entrant 

dans le champ d’application de l’OPAM en tenant compte de 

l’intérêt public et de l’intérêt privé que présente 

l’installation.
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Objectifs et approche du guide

Le guide met à disposition une méthode pour:

• Identifier assez tôt le besoin de coordination et d'instaurer 

au plus vite la collaboration entre les acteurs concernés; 

• Trouver les meilleures solutions possibles pour coordonner 

la prévention des accidents majeurs et l'aménagement du 

territoire ; 

• Prendre des décisions de planification cohérentes et 

transparentes.
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Champ d’application du guide de planification
• Ne concerne que les risques aux personnes.

• Vise en premier lieu lieu à expliquer comment les institutions chargées de la planification doivent engager la 

coordination entre l’aménagement du territoire et la prévention des accidents majeurs (art. 11a, alinéas 1-3 

OPAM ):

 Avant tout dans l’adaptation des plans d’affectation à proximité d’installations soumises à l’OPAM (en 

particulier lors de classements en zone à bâtir et/ou pour l’accroissement du degré d’utilisation des 

zones à bâtir existantes).

 Mais aussi déjà dans les adaptations des plans directeurs. 

• Mais vise également les nouveaux projets dans des zones à bâtir existantes.

 Prestation de conseil dans la procédure d’autorisation de construire pour contribuer à l’émergence d’un 

consensus.
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Valeur juridique et public cible

• Le guide de planification propose une marche à suivre avec pour but de favoriser une pratique exécutoire 

uniforme, fondée sur le droit en vigueur. 

• Lorsqu’elles tiennent compte du guide de planification, les autorités d’exécution peuvent considérer agir 

en conformité avec le droit fédéral ; d’autres solutions sont toutefois admises à condition d’être conformes 

au droit.

• Document «générique» ne couvrant pas toutes les situations cantonales spécifiques.

Public cible

• Cantons (aménagement du territoire, prévention des 

accidents majeurs)

• Communes

• Bureaux d’études impliqués dans l’aménagement du 

territoire et la prévention des accidents majeurs. 

 recommandation d’établir des guides cantonaux 
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Structure du guide - Version juin 2022
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Coordination dans la procédure de planification
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Coordination dans la procédure de planification
Adaptation non significative 

du pt. de vue du risque
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Coordination dans la procédure de planification
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Prestation de conseil dans la procédure d’autorisation de  
construire

• Méthode recommandée aux cantons pour la mise en œuvre de l’article 11a, alinéa 1 OPAM pour les 

projets dans des zones à bâtir existantes où il n’y a pas eu de coordination préalable dans 

l’établissement du plan directeur et du plan d’affectation. 

• Vise à garantir que le maître d’ouvrage est informé des possibles risques induits par son projet. Il est 

également possible de lui montrer quelles sont, lorsqu’il y en a, les mesures appropriées de protection 

des personnes dans le bâtiment dont il projette la construction. 

• Lors de demandes d’autorisation de construire dans des zones à bâtir existantes, le maître d’ouvrage ne 

peut pas être tenu, en application du principe de perturbateur prévu par l’article 10 LPE, de prendre ou 

d’accepter des mesures de protection destinées à réduire les risques, ni de contribuer au financement 

d’éventuelles mesures de sécurité prises par le détenteur de l’installation soumise à l’OPAM. 

• Le maître d’ouvrage est libre de décider s’il veut suivre entièrement ou partiellement les 

recommandations de l’autorité cantonale d’exécution, ou ne pas en tenir compte.
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Prestation de conseil dans la procédure d’autorisation de  
construire

Logements ou places travail

- 50 pers: Entreprises, oléoducs et 

gazoducs

- 100pers: inst. Ferroviaires, routes  de 

grand transit, Rhin

- Occupation sensible
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Conclusion

La coordination entre l’aménagement du territoire et la prévention des accidents 

majeurs est un sujet complexe et important, qui concerne à la fois la sécurité des 

personnes et des biens, et le développement durable du territoire. 

Il s’agit d’un défi qui nécessite une collaboration étroite entre les différents acteurs 

concernés, ainsi qu’une prise en compte des risques d’accidents majeurs dans 

toutes les étapes de la planification territoriale. 

Le guide de planification, élaboré par les autorités fédérales conjointement avec 

les différents acteurs concernés, constitue un outil utile pour faciliter cette 

coordination et promouvoir une meilleure gestion des risques.
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2003

Merci pour votre attention !
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Spare slides
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Critères évaluation OPAM / occupations sensibles
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Valeurs de référence guide de planification
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Art. 10 LPE / Art. 47 OAT


